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NUMERO DE ZONE: 00047 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NOMBRE DE JOURS PAR SEMAINE DU RÉGIME DE TRAVAIL
(Label XML : WorkingDaysSystem)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur - Modification

Code(s): 90211

Label(s) xml: OccupationUpdate
DESCRIPTION: Si le régime de travail hebdomadaire est fixe, il s'agit du nombre de jours par semaine du

travailleur. Le régime de travail est dit fixe lorsque le travailleur travaille un nombre fixe de
jours par semaine. Il peut alors prendre les valeurs 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 7 jours/semaine.
Si le régime de travail hebdomadaire est variable, il s'agit du nombre moyen de jours par
semaine durant lesquels le travailleur est censé effectuer un travail en tenant compte des
jours de travail présents dans un cycle complet de travail.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1; 700] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle ou s'il s'agit d'un
travailleur statutaire occupé dans le cadre d'une mesure de réorganisation du temps de travail
pour laquelle il n’effectue aucune prestation (mesure de réorganisation = 504, 505, 513, 542,
543, 545, 546 ou 599).
[0; 700] pour un travailleur qui au cours du trimestre (ou de la partie de trimestre au cours de
laquelle il était en service) n'a dû fournir aucune prestation (Justification des jours = 7) ou s'il
s'agit d'un travailleur statutaire occupé dans le cadre d'une mesure de réorganisation du
temps de travail pour laquelle il peut effectuer des prestations (mesure de réorganisation =
501, 502, 503, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 531, 541 ou 544).
500 pour un parent d’accueil (code travailleur 497 pour un employeur immatriculé à l’ONSS et
761 pour un employeur immatriculé à l’ONSSAPL).
En cas de conversion des prestations en régime 5 jours/semaine (uniquement pour les
déclarations trimestrielles antérieures au troisième trimestre 2004), il doit être égal à 500.
Attention : les jours sont exprimés en centièmes de jours.
Exemples :
- 5 jours/semaine est exprimé sous la forme : 500.
- 2,66 jours/semaine est exprimé sous la forme : 266.
500 si la déclaration concerne un tiers payant (catégories de l'employeur 099, 199, 299, 699).

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 3
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
A vérifier

00047-001
00047-002
00047-008
00047-093
00047-146
00047-090
00047-091
00047-245

B
B
P
B
B
B
B
NP



NUMERO DE ZONE: 00048 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : MeanWorkingHours)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur - Modification

Code(s): 90211

Label(s) xml: OccupationUpdate
DESCRIPTION: Nombre moyen d'heures par semaine (exprimé en centièmes d’heures) pendant lesquelles le

travailleur est censé effectuer un travail conformément à son contrat de travail, abstraction
faite d'éventuelles suspension du contrat.
Pour un travailleur en interruption complète de la carrière professionnelle, ce nombre est égal
à zéro.
Ce nombre peut également valoir 0 pour un travailleur qui au cours du trimestre (ou de la
partie de trimestre au cours de laquelle il était en service) n'a dû fournir aucune prestation
(Justification des jours = 7).
Le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur divisé par le nombre moyen d'heures
par semaine de la personne de référence définit la fraction d'occupation du travailleur.
Par personne de référence, on entend la personne occupée à temps plein dans la même
entreprise ou, à défaut, dans la même branche d’activités, dans une fonction analogue.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1;4800] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle ou s’il s'agit d’un
travailleur statutaire occupé dans le cadre d’une mesure de réorganisation du temps de travail
pour laquelle il n'effectue aucune prestation (mesure de réorganisation = 504, 505, 513, 542,
543, 545, 546 ou 599).
[0;4800] pour  un travailleur qui au cours du trimestre (ou de la partie de trimestre au cours de
laquelle il était en service) n'a dû fournir aucune prestation (Justification des jours = 7) ou s’il
s’agit d’un travailleur statutaire occupé dans le cadre d’une mesure de réorganisation du
temps de travail pour laquelle il peut effectuer des prestations (mesure de réorganisation =
501, 502, 503, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 531, 541 ou 544).
Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples :
. 38 heures 20 min. est exprimé sous la forme : 3833
. 38 heures est exprimé sous la forme : 3800

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Obligatoire si le travailleur concerné travaille à temps partiel ou, indépendamment du fait que

le travailleur est occupé à temps plein ou à temps partiel, s'il s'agit d'un travailleur saisonnier,
intérimaire, temporaire, d'un travailleur à domicile, d'un travailleur en interruption de carrière,
d'un travailleur ayant repris le travail à temps partiel suite à l'avis du médecin conseil, d'un
travailleur en prépension à mi-temps ou d'un travailleur avec des prestations réduites,
jusqu'au 2/2005 inclus.

A partir du 3/2005 : obligatoire si la déclaration ne concerne pas un tiers payant (déclarations
pour des catégories de l'employeur différentes de 033, 099, 199, 299 et 699), à partir du
3/2005.

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00048-001
00048-002
00048-008
00048-093
00048-146
00048-090
00048-091

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00051 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL
(Label XML : ReorganisationMeasure)

"Bloc fonctionnel" est modifié:
BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur - Modification; Mesures de réorganisation du travail

simultanées – Informations

Code(s): 90211; 90438

Label(s) xml: OccupationUpdate; ReorgMeasureInformation
DESCRIPTION: Code qui indique que le travailleur est occupé dans le cadre d'une mesure de réduction du

temps de travail, indépendamment du fait qu'une éventuelle réduction des cotisations
afférente à la mesure est demandée.
Ce code est également utilisé pour indiquer que le travailleur accompli des prestations de
travail effectives pour lesquelles il reçoit une rémunération réduite.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: Voir annexe 44 : Mesures de réorganisation du travail.

Cette zone ne peut avoir la valeur 599 si elle est dans le bloc 90438.
REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 3

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si l'occupation du travailleur est effectuée dans le cadre d'une mesure de

réorganisation du travail susmentionnée.
Indispensable lorsque cette donnée est reprise dans le bloc 90438.

FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Interdit
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Incompatibilité code travailleur

00051-001
00051-002
00051-005
00051-008
00051-093
00051-146
00051-090
00051-091
00051-030

B
B
B
B
B
B
B
B
P



NUMERO DE ZONE: 00025 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NOM DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerName)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Nom de famille d'une personne physique.

Il faut mentionner le nom repris sur le passeport ou la carte d'identité.
Pour les femmes de nationalité belge, il s'agit du nom de jeune fille.

Cette donnée ne peut plus être utilisée.
DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 48

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00025-093
00025-146
00025-090
00025-091
00025-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00026 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

PRÉNOM DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerFirstName)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Premier prénom d'une personne physique.

Cette donnée ne peut plus être utilisée.
DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 24

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00026-093
00026-146
00026-090
00026-091
00026-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00027 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

INITIALE DU DEUXIÈME PRÉNOM DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerInitial)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Initiale du deuxième prénom d’une personne physique.

Cette donnée ne peut plus être utilisée.
DOMAINE DE DEFINITION: Un caractère alphabétique.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00027-093
00027-146
00027-090
00027-091
00027-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00028 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

DATE DE NAISSANCE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerBirthdate)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Date de naissance de la personne physique.

Cette donnée ne peut plus être utilisée.
DOMAINE DE DEFINITION: AAAA est un élément de [année de la déclaration-120; année de la déclaration].

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT: AAAA-MM-JJ (date valide)

AAAA-00-00

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Invalide
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00028-003
00028-093
00028-146
00028-090
00028-091
00028-005

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00029 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

SEXE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerSex)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Sexe d'une personne physique.

Cette donnée ne peut plus être utilisée.
DOMAINE DE DEFINITION: 1 = masculin

2 = féminin

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00029-002
00029-093
00029-146
00029-090
00029-091
00029-005

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00030 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

RUE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerStreet)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Voie publique.

Voie publique où se trouve le domicile du travailleur.
La notion "étage" peut être reprise dans cette zone s'il y a lieu.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 35

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00030-093
00030-146
00030-090
00030-091
00030-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00031 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NUMÉRO DE L'ADRESSE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerHouseNbr)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Numéro du domicile du travailleur.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00031-093
00031-146
00031-090
00031-091
00031-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00032 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

BOÎTE AUX LETTRES DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerPostBox)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Numéro de boîte aux lettres.

Numéro de boîte aux lettres du domicile du travailleur.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 4

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00032-093
00032-146
00032-090
00032-091
00032-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00033 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

CODE POSTAL DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerZIPCode)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Numéro postal d'une commune.

Numéro postal de l'adresse où le travailleur est domicilié.
Pour les travailleurs domiciliés en Belgique, il faut utiliser la liste officielle des codes postaux
belges.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 9

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00033-093
00033-146
00033-090
00033-091
00033-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00034 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

COMMUNE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerCity)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Nom d'une commune.

Nom de la commune de domiciliation du travailleur.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION:
S'il s'agit d'une commune belge, la valeur doit référer à un des noms qui correspond en
annexe 23 au code postal indiqué dans la zone 00033 [Code postal du travailleur].

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 40

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00034-093
00034-146
00034-090
00034-091
00034-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00035 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

CODE PAYS DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerCountry)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Code permettant d'identifier un pays.

Code permettant d'identifier le pays où est domicilié le travailleur.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION: Voir Annexe 5 - Liste des codes pays.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 5

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00035-002
00035-093
00035-146
00035-090
00035-091
00035-005

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00119 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NATIONALITÉ DU TRAVAILLEUR
(Label XML : Nationality)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Code indiquant la nationalité du travailleur.

Cette donnée ne peut plus être utilisée.
DOMAINE DE DEFINITION: Voir Annexe 5 - Liste des codes pays.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 5

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00119-002
00119-093
00119-146
00119-090
00119-091
00119-005

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00167 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NUMÉRO DE LA CARTE D'IDENTITÉ SOCIALE
(Label XML : SIS)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Numéro de la carte d'identité sociale d'une personne physique (SIS).

Cette donnée ne peut plus être utilisée.
DOMAINE DE DEFINITION: Nombre de 10 chiffres.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00167-002
00167-093
00167-146
00167-090
00167-091
00167-005

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00168 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

COMMUNE - LIEU DE NAISSANCE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerBirthplace)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Nom d'une commune.

Nom de la commune du lieu de naissance de la personne physique.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION:

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 40

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00168-093
00168-146
00168-090
00168-091
00168-005

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00169 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

CODE PAYS DU LIEU DE NAISSANCE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : WorkerBirthplaceCountry)

BLOC FONCTIONNEL: Personne physique - Modification

Code(s): 90220

Label(s) xml: NaturalPersonUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Code permettant d'identifier un pays.

Code permettant de déterminer de façon unique le pays du lieu de naissance de la personne
physique.
Cette donnée ne peut plus être utilisée.

DOMAINE DE DEFINITION: Voir Annexe 5 - Liste des codes pays.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 5

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Interdit
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Interdit

00169-002
00169-093
00169-146
00169-090
00169-091
00169-005

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00749 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NUMÉRO D'IDENTIFICATION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - NISS DU REMPLAÇANT
(Label XML : SubstituteINSS)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity
DESCRIPTION: Numéro d'identification d'une personne physique au sein de la sécurité sociale. Il s'agit du

numéro d'identification de la personne physique au registre national ou au registre bis des
personnes physiques.

Dans le cadre de la déclaration d’indemnités complémentaires, il s’agit du NISS du
remplaçant de la personne qui perçoit l’indemnité complémentaire

DOMAINE DE DEFINITION:
La valeur 0 n’est pas autorisée sauf s’il s’agit du remplaçant d’un travailleur en interruption de

carrière à mi-temps et que la déclaration est faite par un tiers (catégorie d’employeurs égale à
099, 199, 299, 699) jusqu’au 4/2006.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 11

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si le travailleur en interruption de carrière à mi-temps est remplacé conformément

à une CCT sauf, jusqu’au 4/2006, si la déclaration est faite par un tiers  (catégorie
d’employeurs égale à 099, 199, 299, 699).
Obligatoire pour un travailleur en RCC pour lequel une cotisation compensatoire est due et qui
est remplacé par un chômeur complet indemnisable depuis un an.

FORMAT: 0 ou NNNNNNNNNCC
· NNNNNNNNN est le numéro
· CC est le chiffre de contrôle.

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Nombre de contrôle invalide
Pas dans le domaine de définition
Pas d'application
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00749-001
00749-002
00749-004
00749-008
00749-053
00749-090
00749-091
00749-093
00749-146

B
B
B
B
P
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00823 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

DATE DU PREMIER OCTROI DE L'INDEMNITÉ COMPLÉMENTAIRE
(Label XML : FirstComplIndemnityDate)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Date à laquelle la première indemnité complémentaire a été octroyée en complément d'une
allocation de RCC, de chômage ou d'interruption de carrière ou date à laquelle le RCC prend
cours.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION:

Pour les RCIC (code travailleur 883 ou 885), la date ne peut pas être antérieure au
01/01/2006.
Pour les RCC (code travailleur 879 pour l'ONSS ou 771 pour l'ONSS APL), la date ne peut
pas être antérieure au  01/03/1995.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Indispensable
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00823-001
00823-003
00823-008
00823-090
00823-091
00823-093
00823-146

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00827 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NOTION DE REMPLACEMENT CONFORME
(Label XML : ReplacementAccordanceWCCNotion)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Notion signalant si le travailleur en interruption de carrière à mi-temps sur base d’une CCT

sectorielle et non dispensé de prestations est remplacé conformément à une CCT ou pas, ou
signalant si un travailleur en RCC pour lequel la cotisation compensatoire est due, est
remplacé par un chômeur complet indemnisable depuis un an.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 0 = si le travailleur n'est pas remplacé

1 = si le travailleur est remplacé
9 = pas d'application
La valeur 9 concerne un travailleur en RCIC - chômage - code travailleur 883 – OU le
travailleur est en RCC et non redevable d'une cotisation compensatoire – code travailleur 879 -
OU un travailleur en interruption de carrière – code travailleur 885 – mais pas sur base d'une
CCT sectorielle OU un travailleur en interruption de carrière – code travailleur 885 – mais pas à
mi-temps OU un travailleur en interruption de carrière – code travailleur 885 – à mi-temps et
dispensé de travailler.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Pas dans le domaine de définition
Pas d'application
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00827-001
00827-008
00827-053
00827-090
00827-091
00827-093
00827-146

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00853 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

MESURES PRÉVUES EN CAS DE REPRISE DU TRAVAIL
(Label XML : ResumptionOfWorkMeasure)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Code qui précise ce qui est prévu dans la convention en ce qui concerne le maintien du

paiement des indemnités complémentaires en cas de reprise du travail. Pour les bénéficiaires
d’allocations de chômage, la convention conclue avant le 1/1/2008, ne doit pas prévoir
explicitement l'interruption du paiement des indemnités en 2006-2007 et, à partir du 1er  
janvier 2008, la convention doit prévoir explicitement le maintien du paiement.
Pour les travailleurs en RCC, lorsque l'employeur ne relève pas de la loi de 68 sur les CCT,
l'accord collectif ou d'entreprise doit prévoir explicitement le maintien du paiement et dans les
autres cas, la convention ne doit pas déroger à la CCT 17 tricies du CNT en ce qui concerne
le maintien du paiement.

DOMAINE DE DEFINITION: 0 = la convention ou l'accord ne satisfait pas aux conditions requises en matière de reprise du
travail

1 = la convention ou l'accord satisfait aux conditions requises en matière de reprise du
travail

9 = pas d’application

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Obligatoire si la déclaration concerne un trimestre postérieur ou égal au 1/2007
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Pas dans le domaine de définition
Pas d'application
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Incompatibilité avec le fichier ONEM

00853-001
00853-008
00853-053
00853-090
00853-091
00853-093
00853-146
00853-276

B
B
B
B
B
B
B
NP



NUMERO DE ZONE: 00949 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

TYPE DE DÉBITEUR
(Label XML : DebtorType)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity
DESCRIPTION: Cette zone signale le type de débiteur des cotisations qui fait la déclaration.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 0 = l'employeur est le seul débiteur

1 = l'employeur est le débiteur principal et seul à faire la déclaration
2 = le fonds ou un autre tiers est le seul débiteur
3 = le fonds ou un autre tiers est le débiteur principal et seul à faire la déclaration
4 = Il y a ou il y a eu plusieurs débiteurs déclarants et c'est l'employeur qui fait la présente
déclaration
5 = il y a ou il y a eu plusieurs débiteurs déclarants et c'est le fonds ou un autre tiers qui fait la
présente déclaration
NB : Quand un Fonds est débiteur principal pour la retenue mais que les cotisations
patronales sont versées par plusieurs débiteurs, la valeur 3 sera mentionnée sauf s'il y a
application de minima.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Obligatoire si la déclaration concerne un trimestre postérieur au 1/2001.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00949-001
00949-008
00949-090
00949-091
00949-093
00949-146

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00951 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

DATE DE NOTIFICATION DU PRÉAVIS
(Label XML : NoticeDate)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Date à laquelle un préavis a été notifié au travailleur en RCC ou en RCIC - chômage ou date
de rupture de son contrat moyennant le paiement d'une indemnité de rupture ou date à
laquelle le contrat de travail a pris fin si ce n'est pas suite à un licenciement.

DOMAINE DE DEFINITION:
La date doit être supérieure au 01/01/1990 et inférieure à la date de premier octroi de
l'indemnité.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si la déclaration concerne un RCC qui n'est pas à mi-temps ou un RCIC -

chômage à partir de 2010/2, pour autant que la date de premier octroi de l'indemnité
complémentaire soit postérieure ou égale au 01/04/2010.

FORMAT: AAAA-MM-JJ
· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Pas d'application
Incompatible avec la date de premier octroi de l'indemnité

00951-001
00951-003
00951-008
00951-090
00951-091
00951-093
00951-146
00951-053
00951-372

B
B
B
B
B
B
B
P
NP



NUMERO DE ZONE: 00952 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NOTION D'ENTREPRISE EN DIFFICULTÉ OU EN RESTRUCTURATION
(Label XML : AilingOrReorgCompanyNotion)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Notion signalant si l'entreprise qui a licencié le bénéficiaire d'indemnité complémentaire de

RCC était reconnue comme étant en difficulté ou en restructuration au moment de l'octroi de
la première indemnité complémentaire.
Pour l'ONSS, cette zone sert également à signaler si le travailleur en RCIC a été licencié dans
une entreprise reconnue en difficulté ou en restructuration avant le 15/10/2009, ou s'il a été
licencié dans le cadre d'une restructuration dans laquelle le licenciement collectif a été
annoncé avant le 15/10/2009.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 0 = l'entreprise n'est pas reconnue en difficulté, ni en restructuration

1 = l'entreprise est ou a été reconnue en difficulté
2 = l'entreprise est ou a été reconnue en restructuration  (sauf 3)
3 = l'entreprise est ou a été assimilée à une entreprise en difficulté (licenciement collectif sur
base de l'art .18,§7, alinéa 4 de l’AR du 03/05/2007)

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si la déclaration concerne un RCC et que l'entreprise est reconnue en difficulté ou

en restructuration au moment du premier octroi de l'indemnité complémentaire versée au
travailleur.

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Incompatible avec la date de premier octroi de l'indemnité

00952-008
00952-090
00952-091
00952-093
00952-146
00952-372

B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00953 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

DATE DE DÉBUT DE RECONNAISSANCE
(Label XML : AcknowledgementStartDate)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Date à partir de laquelle l'entreprise qui a licencié le bénéficiaire d'indemnité complémentaire
dans le cadre d'un RCC ou d'un RCIC était reconnue comme étant en difficulté ou en
restructuration.

DOMAINE DE DEFINITION:
Cette date doit être comprise entre le 01/01/1990 et la date civile de fin du trimestre concerné.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si la zone "notion d'entreprise en difficulté ou en restructuration" (00952) est à 1, 2

ou 3.
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Pas d'application

00953-001
00953-003
00953-008
00953-090
00953-091
00953-093
00953-146
00953-053

B
B
B
B
B
B
B
P



NUMERO DE ZONE: 00954 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

DATE DE FIN DE RECONNAISSANCE
(Label XML : AcknowledgementEndDate)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire

Code(s): 90336

Label(s) xml: ComplementaryIndemnity

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Date à partir de laquelle l'entreprise qui a licencié le bénéficiaire d'indemnité complémentaire
dans le cadre d'un RCC ou d'un RCIC n'est plus reconnue comme étant en difficulté ou en
restructuration

DOMAINE DE DEFINITION:
Cette date doit être postérieure à la date de début de reconnaissance.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10

"Présence" est modifiée:
PRESENCE: Obligatoire si la zone "notion d’entreprise en difficulté ou en restructuration" (00952) est à 1, 2

ou 3.
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Pas d'application

00954-001
00954-003
00954-008
00954-090
00954-091
00954-093
00954-146
00954-053

B
B
B
B
B
B
B
P



NUMERO DE ZONE: 00892 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

NOTION DE CAPITALISATION
(Label XML : CapitalizationNotion)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire - Cotisation

Code(s): 90337

Label(s) xml: ComplIndemnityContribution

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Notion signalant que le débiteur déclare les cotisations sur les indemnités complémentaires

en une seule fois ou pas, ou le fait partiellement quand un débiteur verse anticipativement les
indemnités complémentaires en quelques tranches ou qu'un des débiteurs capitalise sa part
ou, pour les RCC ou RCIC débutant à partir du 1er avril 2010, qu'il ne les verse pas jusqu'à
l'âge de la pension ou qu'il ne les verse pas mensuellement.

DOMAINE DE DEFINITION: 0 = pas de capitalisation
1 = capitalisation complète
2 = capitalisation partielle

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Facultative
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

00892-008
00892-090
00892-091
00892-093
00892-146

B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00959 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

MOIS INCOMPLET - RAISON
(Label XML : IncompleteMonthReason)

BLOC FONCTIONNEL: Indemnité complémentaire - Cotisation

Code(s): 90337

Label(s) xml: ComplIndemnityContribution
DESCRIPTION: Donne une justification du fait que le nombre de jours corresponde à un mois incomplet.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 0 = Mois complet

1 = Mois incomplet suite à une reprise de travail ou un arrêt de la reprise de travail
2 = Mois incomplet suite à un début ou une fin de RCC ou RCIC en milieu de mois
3 = Mois incomplet suite à la prise de jours de vacances couverts par un pécule
4 = Changement de débiteur dans le courant d'un mois

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Facultative
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis
Pas d'application

00959-002
00959-008
00959-090
00959-091
00959-093
00959-146
00959-053

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01030 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION: 29/05/2012

POURCENTAGE DE LA MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL
(Label XML : ReorganisationMeasurePercentage)

BLOC FONCTIONNEL: Mesures de réorganisation du travail simultanées – Informations

Code(s): 90438

Label(s) xml: ReorgMeasureInformation
DESCRIPTION: Il s'agit du pourcentage (exprimé en centième de pourcents) indiquant la proportion dans

laquelle la mesure de réorganisation intervient par rapport au total des absences.

DOMAINE DE DEFINITION: [1;9999]

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Pourcentage total incorrect
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

01030-001
01030-002
01030-008
01030-440
01030-090
01030-091
01030-093
01030-146

B
B
B
B
B
B
B
B
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Cotisation FAT- FMP 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation FAT- FMP 013 Jeunes défavorisés Manuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 015 Ouvriers et assimilés, y compris gens de 
maison 

Ouvriers 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 016 Mineurs Mineurs 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 027 Elèves-ouvriers et stagiaires Elèves 
ouvriers 

ordinaires 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 041 Domestiques victimes d'un accident du 
travail survenu avant le 01/04/1983 

Domestiques 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 045 Domestiques victimes d'un accident du 
travail à partir du 01/04/1983 ou de maladie 
professionnelle 

Domestiques 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 487 Elèves-employés et stagiaires Intellectuels 
élèves 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 493 Médecins en formation de médecin 
spécialiste. Jeunes défavorisés. Boursiers 
originaires d'un pays hors Espace 
Economique Européen. 

Intellectuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 494 Sportifs rémunérés, sauf les coureurs 
cyclistes professionnels (détenteurs d'une 
licence de la ligue vélocipédique belge), 
victimes d'un accident du travail depuis le 
01/01/1985 

Intellectuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation FAT- FMP 495 Travailleurs intellectuels et assimilés, 
employés de maison, ainsi que les coureurs 
cyclistes professionnels (détenteurs d'une 
licence de la ligue vélocipédique belge) 
victimes d'un accident du travail survenu 
depuis le 01/01/1985, parents d'accueil 
reconnus, artistes, travailleurs occasionnels 
de l'Horeca. 

Intellectuels 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation FAT- FMP 675 Travailleurs statutaires Autres (type 
travailleurs) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

 
 
Cotisation non liée à une personne physique 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

851 Cotisation spéciale due sur les versements 
effectués par les employeurs pour la 
constitution d'une pension extra-légale en 
faveur des membres de leur personnel ou de 
leurs ayants-droit 

Autres (type 
travailleurs) 

4     2003/1 2011/3 01/01/1900 30/09/2011

Cotisation non liée à une 
personne physique 

861 Cotisation due sur les participations aux 
bénéfices 

Autres (type 
travailleurs) 

4     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation non liée à une 
personne physique 

862 Cotisation de solidarité sur l'usage d'un 
véhicule de société 

Autres (type 
travailleurs) 

4     2005/1 9999/4 01/01/2005 01/01/9999

Cotisation non liée à une 
personne physique 

864 Cotisation spéciale due sur les versements 
effectués par les employeurs pour la 
constitution d'une pension extra-légale ; 
versements directs aux ex-travailleurs. 

Autres (type 
travailleurs) 

4     2011/4 9999/4 01/10/2011 01/01/9999

Cotisation non liée à une 
personne physique 

865 Cotisation spéciale due sur les versements 
effectués par les employeurs pour la 
constitution d'une pension extra-légale ; 
versements dans le cadre d'un plan 
d'entreprise 

Autres (type 
travailleurs) 

4     2011/4 9999/4 01/10/2011 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation non liée à une 
personne physique 

866 Cotisation spéciale due sur les versements 
effectués par les employeurs pour la 
constitution d'une pension extra-légale ; 
versements dans le cadre d'un plan sectoriel 

Autres (type 
travailleurs) 

4     2011/4 9999/4 01/10/2011 01/01/9999

Cotisation non liée à une 
personne physique 

870 Cotisation due sur le double pécule de 
vacances des employés, sur le pécule de 
vacances ou la prime Copernic des 
contractuels du secteur public fédéral et sur 
la prime de restructuration des militaires 
contractuels 

Autres (type 
travailleurs) 

4     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Cotisation ordinaire 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 010 Ouvriers temporaires dans l'horticulture et 
l'agriculture (employeurs immatriculés sous 
les catégories 194, 494, 594, 193, 097 et 
497) et jusqu'au deuxième trimestre 2007 
inclus, ouvriers occasionnels dans l'Horeca 
(employeurs immatriculés sous les 
catégories 016, 017, 097 et 497). 

Manuels 
saisonniers 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 011 Ouvriers de catégorie spéciale à déclarer sur 
base des rémunérations forfaitaires par des 
employeurs immatriculés sous les catégories 
016, 017, 019, 116, 117, 216, 217 et, depuis 
le 1er trimestre 2010, 066, 323, 562 et 662 
et, jusqu'au 1er trimestre 2007 inclus, 020, 
023, 068, 146, 158, 166, 323 ou 562 
(cotisation de modération salariale non due) 
et apprentis de cette catégorie à partir de 
l'année où ils atteignent 19 ans. 

Manuels au 
forfait 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 012 Ouvriers handicapés et apprentis de cette 
catégorie à partir de l'année où ils atteignent 
19 ans : a) Occupés dans un atelier protégé 
agréé immatriculé sous la catégorie 073, 173 
ou 273 (cotisation de modération salariale 
non due). b) Jusqu'au 3ème trimestre 2008 
inclus, à déclarer par les employeurs 
immatriculés sous la catégorie 811 
(cotisation de modération salariale due). 

Manuels 
handicapés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 013 a) Chauffeurs de taxi affectés au transport 
de personnes occupés par des employeurs 
immatriculés sous la catégorie 068 
(cotisation de modération salariale non due) 
et apprentis de cette catégorie à partir de 
l'année où ils atteignent 19 ans.  
b) Ouvriers contractuels ne relevant pas du 
régime des vacances annuelles des salariés 
occupés par un employeur de la catégorie 
040 

Manuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 014 Ouvriers de catégorie ordinaire pour qui la 
cotisation au Fonds Forestier est due par 
des employeurs immatriculés sous la 
catégorie 029 et apprentis de cette catégorie 
à partir de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Manuels 
ordinaires 

autre que les 
ouvriers 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 015 Ouvriers de catégorie ordinaire et apprentis 
de cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans :  
a) à déclarer sur base des rémunérations 
proméritées par des employeurs 
immatriculés sous les catégories 016, 017, 
019, 020, 023, 068, 158, 166 ou 562 
(cotisation de modération salariale due) ;  
b) pour qui la cotisation au  Fonds Forestier 
n'est pas due par des employeurs 
immatriculés sous la catégorie 029 ;  
c) occasionnels déclarés sur base des 
rémunérations réelles par des employeurs 
immatriculés sous les catégories 116 et 117 ; 
d) tous les autres ouvriers non mentionnés 
ailleurs 

Ouvriers 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 016 Mineur travaillant en surface et apprentis de 
cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans. 

Mineurs 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 017 Mineur travaillant en sous-sol et apprentis de 
cette catégorie à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans. 

Mineurs 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 019 Apprentis et assimilés travailleurs manuels à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans 
déclarés  par des employeurs du secteur 
public  immatriculés sous les catégories 001, 
046, 050, 096, 296, 347, 351, 396, 441 et 
496 (cotisations AT et MP dues) 

Manuels 
apprentis 

3     2005/3 9999/4 01/07/2005 01/01/9999

Cotisation ordinaire 020 Elèves ouvriers de catégorie spéciale (voir 
code 010 dans catégories 016, 017, 097 et 
497) jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans. 

Manuels 
Horeca autres 

que les 
saisonniers 

3     2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 022 Elèves-ouvriers stagiaires de catégorie 
spéciale (voir code 011 et code 010 jusqu'au 
2ème trimestre 2007 inclus à l'exception des 
occasionnels ("super extras") de l'Horeca) ) 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans. 

Autres élèves 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 024 Contractuels subventionnés, travailleurs 
manuels déclarés sur base d'une 
rémunération réelle (voir code 015 points b) 
et c)) 

Manuels 
contractuels 

subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 025 Contractuels subventionnés, travailleurs 
manuels handicapés déclarés sur base 
d'une rémunération réelle, occupés dans des 
ateliers protégés 

Manuels 
contractuels 

subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 026 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie 
ordinaire (voir code 014) jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 
ans. 

Autres élèves 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 027 Elèves ouvriers et stagiaires de catégorie 
ordinaire (voir code 015) jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 
ans. 

Elèves 
ouvriers 

ordinaires 
manuels 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 029 Contractuels subventionnés, travailleurs 
manuels déclarés sur base d'une 
rémunération forfaitaire occupés par les 
pouvoirs publics et autres établissements, 
associations et sociétés assimilés 

Manuels 
contractuels 

subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 035 Apprentis et assimilés travailleurs manuels 
jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans : - Apprentis sous contrat 
d'apprentissage agréé Classes moyennes. - 
Apprentis sous contrat d'engagement 
d'apprentissage contrôlé Classes moyennes. 
- Apprentis de professions exercées par des 
travailleurs salariés (contrat d'apprentissage 
industriel). - Stagiaires avec contrat de stage 
de formation de chef d'entreprise. - Elèves 
avec convention d'insertion socio-
professionnelle reconnue par les 
communautés et Régions. -Stagiaires en 
convention d'immersion professionnelle. 

Manuels 
apprentis 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 043 Gens de maison, travailleurs manuels, 
déclarés par des employeurs immatriculés 
sous les catégories 039, 094 et 193. 

Manuels 
spéciaux 

3     2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999

Cotisation ordinaire 044 Gens de maison, élèves ouvriers (voir code 
043) jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans. 

Élèves 
manuels 
spéciaux 

3     2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999

Cotisation ordinaire 045 Domestiques déclarés par des employeurs 
immatriculés sous la catégorie 037 ou 437 

Domestiques 
(manuels) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 046 Artistes et apprentis de cette catégorie à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans. 

Autres 
travailleurs 

artistes 

3     2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 047 Artistes - Elèves à temps partiel jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 
ans. 

Elèves artistes 3 2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999 

Cotisation ordinaire 439 Apprentis et assimilés travailleurs 
intellectuels jusqu'au 31 décembre de 
l'année où ils atteignent 18 ans. 

Intellectuels 
apprentis 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 480 Elèves employés de catégorie spéciale (voir 
code 490 dans catégories 016, 017, 097 et 
497) jusqu'au 31 décembre de l'année où ils 
atteignent 18 ans. 

Intellectuels 
Horeca 

3     2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 484 Contractuels subventionnés travailleurs 
intellectuels occupés par les pouvoirs publics 
et autres établissements, associations et 
sociétés assimilés 

Intellectuels 
contractuels 

subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 485 Contractuels subventionnés, travailleurs 
intellectuels handicapés, occupés dans des 
ateliers protégés agréés 

Intellectuels 
contractuels 

subventionnés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 486 Elèves-employés occasionnels à déclarer 
sur base de rémunérations forfaitaires  par 
des employeurs immatriculés sous les 
catégories 216 et 217. 

Intellectuels 
Horeca 

3     2007/3 9999/4 01/07/2007 01/01/9999

Cotisation ordinaire 487 Elèves-employés et stagiaires jusqu'au 31 
décembre de l'année où ils atteignent 18 
ans. 

Intellectuels 
élèves 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 490 Employés occasionnels dans l'Horeca 
(employeurs immatriculés sous les 
catégories 016, 017, 097 et 497). 

Intellectuels 
Horeca 

3     2003/3 2007/2 01/07/2003 30/06/2007

Cotisation ordinaire 492 Employés handicapés et apprentis de cette 
catégorie à partir de l'année où ils atteignent 
19 ans : a) Occupés dans un atelier protégé 
agréé immatriculé sous les catégories 073, 
173 et 273 (cotisation de modération 
salariale non due). b) Jusqu'au 3ème 
trimestre 2008 inclus, à déclarer par les 
employeurs immatriculés sous la catégorie 
811 (cotisation de modération salariale due) 

Intellectuels 
handicapés 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 493 Le personnel académique et scientifique des 
universités immatriculées sous les 
catégories 175 ou 396. 
Contractuels ne relevant pas du régime des 
vacances annuelles des salariés dans les 
catégories 040 et 075. 

Intellectuels 
spéciaux 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 494 A partir de l'année où ils atteignent 19 ans :  
Sportifs rémunérés non redevables de la 
modération salariale 

Intellectuels 
spéciaux 

3     2008/1 9999/4 01/01/2008 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation ordinaire 495 Employés et apprentis de cette catégorie à 
partir de l'année où ils atteignent 19 ans :  
a) Employés de catégorie ordinaire.  
b) Sportifs rémunérés, limités à partir du 1er 
trimestre 2008 aux entraîneurs et arbitres de 
football, déclarés par des employeurs 
immatriculés sous les catégories 070 ou 076  
c) Employés occasionnels déclarés sur base 
des rémunérations réelles par des 
employeurs immatriculés sous les catégories 
116 et 117. 

Intellectuels 
ordinaires 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 496 Employés occasionnels déclarés sur base de 
rémunérations forfaitaires par des 
employeurs immatriculés sous les catégories 
216 et 217. 

Intellectuels 
Horeca 

3     2007/3 9999/4 01/07/2007 01/01/9999

Cotisation ordinaire 497 Parents d'accueil reconnus Parents 
d'accueil 
reconnus 

3     2003/2 9999/4 01/04/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 498 Bénéficiaires d'une bourse de (post) doctorat  
originaires d'un pays hors Espace 
Economique Européen n'ayant pas de 
conventions avec la Belgique 

Intellectuels 
boursiers 

3     2003/3 9999/4 01/07/2003 01/01/9999

Cotisation ordinaire 499 Apprentis et assimilés travailleurs 
intellectuels à partir de l'année où ils 
atteignent 19 ans déclarés  par des 
employeurs du secteur public  immatriculés 
sous les catégories 001, 046, 050, 096, 296, 
347, 351, 396, 441 et 496 (cotisations AT et 
MP dues). 

Intellectuels 
apprentis 

3     2005/3 9999/4 01/07/2005 01/01/9999

Cotisation ordinaire 671 Travailleurs engagés après le 31 décembre 
1998 et soumis uniquement à l'assurance 
Soins de Santé et aux allocations familiales 

Autres (type 
travailleurs) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 673 Mandataires ou ayant une fonction de staff 
dans les services publics 

Autres (type 
travailleurs) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation ordinaire 675 Travailleurs soumis uniquement à 
l'assurance Soins de Santé 

Autres (type 
travailleurs) 

3     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Cotisation personnelle chômeur avec complément d'entreprise (RCC) ou indemnités complémentaires pour travailleurs 
âgés (RCIC) 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation personnelle 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) ou indemnités 
complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) 

295 Cotisation personnelle pour un travailleur en 
régime de chômage avec complément 
d'entreprise (RCC) ou avec indemnités 
complémentaires pour travailleurs âgés 
(RCIC) après licenciement ou en crédit-
temps 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

 
 
Cotisation spéciale chômeur avec complément d'entreprise (RCC) 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

270 Cotisation patronale spéciale pour un 
travailleur dans le régime de chômage avec 
complément d'entreprise (RCC) - RCC 
ayant débuté avant le 01/04/2010 ou 
assimilé 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

271 Cotisation patronale spéciale réduite pour 
un travailleur dans le régime de chômage 
avec complément d'entreprise (RCC) du 
secteur non marchand - RCC ayant débuté 
avant le 01/04/2012 ou assimilé 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

272 Cotisation patronale compensatoire pour un 
travailleur dans le régime de chômage avec 
complément d'entreprise (RCC) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

273 Cotisation patronale spéciale pour un 
travailleur dans le régime de chômage avec 
complément d'entreprise (RCC) - RCC 
ayant débuté entre le 01/04/2010 et le 
31/03/2012 ou assimilé 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

274 Cotisation patronale spéciale réduite pour 
un travailleur dans le régime de chômage 
avec complément d'entreprise (RCC) durant 
une période de reconnaissance comme 
entreprise en difficulté ou assimilée 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

275 Cotisation patronale spéciale réduite pour 
un travailleur dans le régime de chômage 
avec complément d'entreprise (RCC) durant 
une période de reconnaissance comme 
entreprise en restructuration - RCC ayant 
débuté entre le 01/04/2010 et le 
31/03/2012 ou assimilé 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément 
d'entreprise (RCC) 

276 Cotisation patronale spéciale pour un 
travailleur dans le régime de chômage 
avec complément d'entreprise (RCC) - 
RCC ayant débuté à partir du 01/04/2012 
(à l'exception des cas assimilés aux CT 
270 ou 273) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément 
d'entreprise (RCC) 

277 Cotisation patronale spéciale réduite 
pour un travailleur dans le régime de 
chômage avec complément d'entreprise 
(RCC) du secteur non marchand - RCC 
ayant débuté à partir du 01/04/2012 (à 
l'exception des cas assimilés au CT 271) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément 
d'entreprise (RCC) 

278 Cotisation patronale spéciale réduite 
pour un travailleur dans le régime de 
chômage avec complément d'entreprise 
(RCC) durant une période de 
reconnaissance comme entreprise en 
restructuration - RCC ayant débuté à 
partir du 01/04/2012 (à l'exception des 
cas assimilés au CT 275) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
chômeur avec 
complément d'entreprise 
(RCC) 

879 Travailleur dans le régime de chômage avec 
complément d'entreprise (RCC) pour lequel 
une cotisation spéciale est due 

Autres (type 
travailleurs) 

1     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Cotisation spéciale étudiant 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
étudiant 

840 Travailleurs étudiants-ouvriers pour lesquels 
la cotisation de solidarité pour les étudiants 
occupés dans le cadre d'un contrat 
d'occupation d'étudiants est due pour les 50 
premiers jours 

Autres (type 
travailleurs) 

1     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation spéciale 
étudiant 

841 Travailleurs étudiants-employés pour 
lesquels la cotisation de solidarité pour les 
étudiants occupés dans le cadre d'un 
contrat d'occupation d'étudiants est due 
pour les 50 premiers jours 

Autres (type 
travailleurs) 

1     2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999

 
 
Cotisation spéciale indemnités complémentaires 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

280 Cotisation patronale spéciale pour un 
travailleur dans le régime de chômage 
avec indemnités complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) après 
licenciement - RCIC ayant débuté avant 
le 01/04/2010 ou assimilé 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

281 Cotisation patronale spéciale pour un 
travailleur dans le régime de chômage 
avec indemnités complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) après 
licenciement - RCIC ayant débuté entre 
le 01/04/2010 et le 31/03/2012 ou 
assimilé 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

282 Cotisation patronale spéciale réduite pour 
un travailleur dans le régime de chômage 
avec indemnités complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) après 
licenciement dans le secteur non 
marchand - RCIC ayant débuté entre le 
01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

283 Cotisation patronale spéciale pour un 
travailleur dans le régime de chômage 
avec indemnités complémentaires 
pour travailleurs âgés (RCIC) après 
licenciement - RCIC ayant débuté à 
partir du 01/04/2012 (à l'exception des 
cas assimilés aux CT 280 ou 281) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

284 Cotisation patronale spéciale réduite 
pour un travailleur dans le régime de 
chômage avec indemnités 
complémentaires pour travailleurs 
âgés (RCIC) après licenciement dans 
le secteur non marchand - RCIC ayant 
débuté à partir du 01/04/2012 (à 
l'exception des cas assimilés au CT 
282) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2012/2 9999/4 01/04/2012 01/01/9999

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

290 Cotisation patronale spéciale pour un 
travailleur dans le régime de chômage 
avec indemnités complémentaires pour 
travailleurs âgés (RCIC) en crédit-temps 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/2 9999/4 01/04/2010 01/01/9999

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

883 Travailleurs licenciés pour lesquels une 
cotisation sur des indemnités 
complémentaires est due 

Autres (type 
travailleurs) 

3     2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999

Cotisation spéciale 
indemnités 
complémentaires 

885 Travailleurs en interruption de carrière 
pour lesquels une cotisation sur des 
indemnités complémentaires est due 

Autres (type 
travailleurs) 

3     2006/2 9999/4 01/04/2006 01/01/9999
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Cotisation spéciale travailleur statutaire licencié 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation spéciale 
travailleur statutaire 
licencié 

876 Cotisation due pour le personnel 
statutaire licencié du secteur public et 
assimilé, dont la relation de travail prend 
fin et les militaires rendus à la vie civile à 
déclarer sous la catégorie 134 - Régime 
assurance maladie - invalidité 

Autres (type 
travailleurs) 

1     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation spéciale 
travailleur statutaire 
licencié 

877 Cotisation due pour le personnel 
statutaire licencié du secteur public et 
assimilé, dont la relation de travail prend 
fin et les militaires rendus à la vie civile à 
déclarer sous la catégorie 134 - Régime 
chômage 

Autres (type 
travailleurs) 

1     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

 
 
Cotisation supplémentaire 
 

Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 809 Cotisation destinée au Fonds 
d'indemnisation des travailleurs licenciés en 
cas de fermeture d'entreprises (F.F.E.), 
versée par les employeurs du secteur 
commercial 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 810 Cotisation spéciale destinée au Fonds 
d'indemnisation des travailleurs licenciés en 
cas de fermeture d'entreprises (F.F.E.) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 811 Cotisation destinée au Fonds 
d'indemnisation des travailleurs licenciés en 
cas de fermeture d'entreprises (F.F.E.), 
versée par les employeurs du secteur non 
commercial 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2008/2 9999/4 01/04/2008 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 820 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité 
d'existence due sur les rémunérations à 108 
% des travailleurs manuels (inclus les 
élèves ouvriers stagiaires et les contractuels 
subventionnés). 
Pour les employeurs de l'intérim 
construction (catégories 224, 226, 244, 
254), il s'agit des cotisations destinées au 
Fonds social pour intérimaires et au Fonds 
de sécurité d'existence de la construction 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 825 Cotisation pour un fonds de pension 
sectoriel pour ouvriers 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2004/2 9999/4 01/04/2004 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 826 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité 
d'existence pour ouvriers 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2004/3 9999/4 01/07/2004 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 827 Cotisation forfaitaire pour un fonds de 
pension sectoriel pour ouvriers 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 830 Cotisation destinée aux Fonds de sécurité 
d'existence (autres que les Fonds Social 
C.P.N.A.E. (CP n° 218) ou du commerce de 
détail indépendant (CP n° 201) et autre que 
le « Fonds social du secteur socio-culturel 
des Communautés française et 
germanophone » pour les employeurs de la 
catégorie 076), due sur les rémunérations 
des travailleurs  intellectuels (inclus les 
élèves employés stagiaires et les 
contractuels subventionnés) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 831 Cotisation destinée au Fonds Social 
C.P.N.A.E. (CP n° 218) due sur les 
rémunérations des travailleurs intellectuels 
(inclus les élèves employés stagiaires et les 
contractuels subventionnés) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 832 Cotisation destinée au Fonds Social du 
commerce de détail indépendant (CP n° 
201) due sur les rémunérations des 
travailleurs intellectuels (inclus les élèves 
employés stagiaires et les contractuels 
subventionnés) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 833 Cotisation destinée au "Fonds social du 
secteur socio-culturel des Communautés 
française et germanophone" pour les 
employeurs de la catégorie 076, due sur les 
rémunérations des travailleurs intellectuels 
(inclus les élèves employés stagiaires et 
contractuels subventionnés) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 835 Cotisation pour un Fonds de pension 
sectoriel pour employés 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2006/1 9999/4 01/01/2006 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 836 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité 
d'existence pour employés 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2009/3 2010/2 01/07/2009 30/06/2010

Cotisation supplémentaire 836 Cotisation forfaitaire Fonds de sécurité 
d'existence pour employés 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2012/1 9999/4 01/01/2012 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 837 Cotisation forfaitaire pour un fonds de 
pension sectoriel pour employés 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2010/3 9999/4 01/07/2010 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 852 Cotisation destinée aux mesures en faveur 
de l'emploi et de la formation 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 854 Cotisation destinée aux jeunes bénéficiant 
d'un parcours d'insertion 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 855 Cotisation spéciale à charge des 
employeurs de code d'importance 3 à 9, 
pour les travailleurs soumis à la cotisation 
de modération salariale (A.R. 401) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 856 Cotisation spéciale pour la sécurité sociale 
(Loi du 30 mars 1994 portant des 
dispositions sociales) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 857 Cotisation spéciale à charge des 
employeurs de code d'importance 3 à 9, 
pour les travailleurs non soumis à la 
cotisation de modération salariale (A.R. 401) 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 859 Cotisation patronale particulière destinée au 
financement du chômage temporaire et du 
complément d'ancienneté pour chômeurs 
âgés 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999
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Type code 
travailleur 

Code Libellé Type 
travailleur 

Présence Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

Cotisation supplémentaire 860 Cotisation de solidarité sur l'usage 
personnel d'un véhicule de société 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2003/1 2004/4 01/01/1900 31/12/2004

Cotisation supplémentaire 863 Cotisation de solidarité pour cause de 
Dimona manquante 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2009/1 9999/4 01/01/2009 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 888 Cotisation spéciale due sur les avantages 
non récurrents liés aux résultats 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2008/1 9999/4 01/01/2008 01/01/9999

Cotisation supplémentaire 889 Cotisation de solidarité sur les amendes de 
circulation remboursées par l'employeur 

Autres (type 
travailleurs) 

2     2009/1 9999/4 01/01/2009 01/01/9999

 
Commentaire type code travailleur 
- Cotisation ordinaire : correspond aux travailleurs ordinaires (ligne travailleur) et aux cotisations ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due pour la ligne travailleur) 
- Cotisation spéciale étudiant : correspond aux travailleurs étudiants (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation de solidarité pour les étudiants est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur 
étudiant) 
- Cotisation spéciale statutaire licencié : correspond aux travailleurs statutaires licenciés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur 
statutaire licencié) 
- Cotisation spéciale chômeur dans un régime de chômage avec complément d’entreprise (RCC) : correspond aux travailleurs prépensionnés (ligne travailleur) pour lesquels une cotisation spéciale 
RCC est due (bloc fonctionnel cotisation travailleur prépensionné jusqu'au 1/2010 - bloc fonctionnel indemnité complémentaire - cotisation à partir du 2/2010) 
- Cotisation FAT - FMP : correspond aux travailleurs (ligne travailleur) percevant des indemnités AT - MP sur lesquelles une cotisation est due (bloc fonctionnel cotisation due pour la ligne travailleur) 
- Cotisation supplémentaire : correspond aux cotisations supplémentaires dues pour des travailleurs ordinaires (bloc fonctionnel cotisation due ligne travailleur) 
- Cotisation non liée à une personne physique : correspond aux cotisations non liées aux personnes physiques (bloc fonctionnel cotisation non liée à une personne physique) 
- Cotisation spéciale indemnités complémentaires : correspond aux travailleurs (lignes travailleurs) percevant des indemnités complémentaires sur lesquelles des cotisations sont dues (bloc 
fonctionnel indemnité complémentaire - cotisation) 
- Cotisation personnelle chômeur dans un régime de chômage avec complément d’entreprise (RCC) ou avec indemnités complémentaires pour travailleurs âgés (RCIC) : correspond aux travailleurs 
(lignes travailleurs) percevant des indemnités complémentaires sur lesquelles des cotisations personnelles sont dues (bloc fonctionnel indemnité complémentaire - cotisation) 
 
Commentaire présence 
 1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037) 
2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) 
3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082) 
4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
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Code travailleur 

cotisation 
Catégorie 

d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 
cotisation 

Date de début 
de validité 

Date de fin 
de validité 

0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 108%  1 01/01/1900 01/01/9999 

0xx (Ouvriers)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

270     Age travailleur en RCC < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999

270     Age travailleur en RCC < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999

270     Age travailleur en RCC < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999

270     Age travailleur en RCC >= 60 ans  4 01/04/2010 01/01/9999

270     Age travailleur en RCC < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999

271     Age travailleur en RCC < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999

271     Age travailleur en RCC < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999

271     Age travailleur en RCC < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999

271     Age travailleur en RCC >= 60 ans  4 01/04/2010 01/01/9999

271     Age travailleur en RCC < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999

272        Taux de base 0 01/04/2010 31/12/2013

272       Taux réduit 1 01/04/2010 31/12/2013

273     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999

273     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999

273     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999

273     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2010 01/01/9999

273     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999

274     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999

274     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

274     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999

274     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2010 01/01/9999

274     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999

275     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999

275     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999

275     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999

275     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2010 01/01/9999

275     Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2012 01/01/9999 

276  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC >= 60 ans  4 01/04/2012 01/01/9999 

277  Age travailleur en RCC < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance >= 60 ans  4 01/04/2012 01/01/9999 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

278  Age au début du RCC ou fin de reconnaissance < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

280        Taux de base 0 01/04/2010 01/01/9999

281     Age au début du RCIC < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999

281     Age au début du RCIC < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999

281     Age au début du RCIC < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999

281     Age au début du RCIC >= 60 ans  4 01/04/2010 01/01/9999

281     Age au début du RCIC < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999

282  Age < 52 ans  0 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age < 55 ans  1 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age < 58 ans  2 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age >= 60 ans  4 01/04/2010 01/01/9999 

282  Age < 60 ans  3 01/04/2010 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC >= 60 ans  4 01/04/2012 01/01/9999 

283  Age au début du RCIC < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age < 52 ans  0 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age < 55 ans  1 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age < 58 ans  2 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age >= 60 ans  4 01/04/2012 01/01/9999 

284  Age < 60 ans  3 01/04/2012 01/01/9999 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

290        Taux de base 0 01/04/2010 01/01/9999

295        Taux de base 0 01/04/2010 01/01/9999

295  Taux réduit pour RCC à mi-temps ou antérieure au 01/01/1997 ou 
assimilé  1   01/04/2010 01/01/9999

498 (Boursiers) 040 Sans vacances annuelles des salariés  3 01/01/2010 01/01/9999 

498 (Boursiers)      0 01/01/1900 01/01/9999

4xx (Employés)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

6xx (Fonctionnaires)  Cotisation rémunérations 100%  0 01/01/1900 01/01/9999 

809      006 6 01/01/1900 31/12/2003

809      014 6 01/01/1900 01/01/9999

809      015 6 01/01/1900 30/06/2005

809      019 6 01/01/1900 01/01/9999

809      051 6 01/01/1900 31/12/2007

809      052 6 01/01/1900 31/12/2007

809      053 6 01/01/1900 31/12/2003

809      056 6 01/01/1900 31/12/2003

809      081 6 01/01/1900 01/01/9999

809  Avec modération salariale >= 20 (en 
moyenne) 5   01/01/1900 01/01/9999

809  Sans modération salariale < 20 (en moyenne) 2 01/07/2003 01/01/9999 

809  Sans modération salariale >= 20 (en 
moyenne) 4   01/07/2003 01/01/9999

809  Avec modération salariale < 20  (en moyenne) 0 01/01/1900 01/01/9999 

810  Sans modération salariale  2 01/07/2003 01/01/9999 

810  Avec modération salariale  0 01/01/1900 01/01/9999 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

811  Sans modération salariale  2 01/04/2008 01/01/9999 

811  Avec modération salariale  0 01/04/2008 01/01/9999 

820   016 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999 

820   016 > = 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

820   017 > = 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

820   017 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999 

820   024 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   024 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820   024 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820   024 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   026 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   026 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820   026 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   026 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820   036 >= 10 5 01/01/1900 01/01/9999 

820   036 < 10 0 01/01/1900 01/01/9999 

820   044 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820   044 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   044 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   044 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820   054 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   054 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

820   054 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820   054 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   116 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 

820   116 >= 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

820   117 >= 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

820   117 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 

820   216 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 

820   216 > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

820   217 > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

820   217 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 

820   224 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820   224 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   224 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   224 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820   226 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820   226 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   226 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   226 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820   244 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820   244 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   244 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   244 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 



Version 2012/2  Annexe 3 : Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations  7/11 

Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

820   254 < 10 0 01/01/1900 31/12/2009 

820   254 >= 10 5 01/01/1900 31/12/2009 

820   254 < 20 0 01/01/2010 01/01/9999 

820   254 >= 20 5 01/01/2010 01/01/9999 

820      Autres 0 01/01/1900 01/01/9999

825 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 051, 058, 
158, 258 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/04/2004 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 051, 058, 
158, 258 Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/07/2004 01/01/9999 

825 048, 052, 848, 051, 058, 
158, 258 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2004 01/01/9999 

825 062, 122, 211, 262, 322 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2008 01/01/9999 

825 062, 262 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2008 01/01/9999 

825 066, 093, 094, 193, 194, 
294, 494, 594 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2008 01/01/9999 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2005 31/12/2007 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2005 01/01/9999 

825 081, 091 Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/01/2005 01/01/9999 

825 084 Pension complémentaire sectorielle partie solidarité  2 01/01/2011 01/01/9999 

825 084 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2011 01/01/9999 

825 086 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2006 01/01/9999 

825 087, 187 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2011 01/01/9999 

825 087, 187 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2011 01/01/9999 

825 110 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2007 01/01/9999 

825 163 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/04/2011 01/01/9999 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

825 373, 473 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

825 373, 473 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 

825 562 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2006 01/01/9999 

825 562 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2006 01/01/9999 

826 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2009 30/06/2010 

826      0 01/07/2004 01/01/9999

826  Travailleur âgé d'au moins 58 ans  1 01/07/2007 01/01/9999 

826  Travailleur âgé de moins de 25 ans  2 01/01/2008 01/01/9999 

827 036 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 

827 036 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

827 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 31/12/2011 

827 083 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2011 01/01/9999 

827 083 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2011 01/01/9999 

827 114 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

830   016 >= 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

830   016 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999 

830   017 < 50 0 01/01/1900 01/01/9999 

830   017 >= 50 5 01/01/1900 01/01/9999 

830   116 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 

830   116 > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830   117 > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830   117 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 



Version 2012/2  Annexe 3 : Valeurs autorisées pour le "type de cotisation" en fonction des codes travailleurs cotisations  9/11 

Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

830   216 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 

830   216 > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830   217 > = 50 5 01/07/2007 01/01/9999 

830   217 < 50 0 01/07/2007 01/01/9999 

830      Autres 0 01/01/1900 01/01/9999

831      0 01/01/1900 01/01/9999

832   067 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832   077 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832   078 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832   081 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832   091 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832   100 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832   169 >= 20 5 01/01/2003 01/01/9999 

832      Autres 0 01/01/1900 01/01/9999

833      0 01/01/1900 01/01/9999

835 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

835 062, 076, 122, 211, 262, 
322 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2008 01/01/9999 

835 062, 262 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2008 01/01/9999 

835 083, 084, 200 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2007 01/01/9999 

835 083, 084, 200 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2007 01/01/9999 

835 087, 187 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2011 01/01/9999 

835 087, 187 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2011 01/01/9999 
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

835 283 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/10/2011 01/01/9999 

835 283 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/10/2011 01/01/9999 

835 373, 473 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

835 373, 473 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 

835 434, 435 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2012 01/01/9999 

835 434, 435 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2012 01/01/9999 

835 562 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/01/2006 01/01/9999 

835 562 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/01/2006 01/01/9999 

836 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2009 30/06/2010 

836      087, 187 0 01/01/2012 01/01/9999

837 036 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 01/01/9999 

837 036 Pension complémentaire sectorielle dispense  8 01/07/2010 01/01/9999 

837 037, 112, 113 Pension complémentaire sectorielle cotisation complète  0 01/07/2010 31/12/2011 

852      0 01/01/1900 01/01/9999

854      0 01/01/1900 01/01/9999

855      0 01/01/1900 01/01/9999

856      0 01/01/1900 01/01/9999

857      0 01/01/1900 01/01/9999

859       employeurs dispensés 8 01/01/2003 01/01/9999

859      0 01/01/1900 01/01/9999

860      0 01/01/1900 31/12/2004

863      0 01/01/2009 01/01/9999
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Code travailleur 
cotisation 

Catégorie 
d'employeur Cotisation ordinaire # Travailleurs Type de 

cotisation 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

883     

Cotisation patronale spéciale indemnités complémentaires - 
Travailleur licencié : 
Accord individuel ou d'entreprise 
Ou CCT sectorielle > 1/10/2005 

0 01/04/2006 01/01/9999

885     

Cotisation patronale spéciale indemnités complémentaires - 
Travailleur en interruption de carrière : 
Accord individuel ou d'entreprise 
Ou CCT sectorielle > 1/10/2005 

0 01/04/2006 01/01/9999

888      0 01/01/2008 01/01/9999

888     Année civile de déclaration différente de l'année civile de 
paiement 1 01/01/2008 01/01/9999

889      0 01/01/2009 01/01/9999

Tous les codes 
travailleurs 027      Cotisation indemnités 0 01/01/1900 01/01/9999

Tous les codes 
travailleurs 028      Cotisation indemnités 0 01/01/1900 01/01/9999

 
Commentaire code travailleur 
· Codes travailleurs cotisation 820 et 830 : le type de cotisation dépend du code d'importance. 
· Code travailleur cotisation 809 : le type de cotisation 6 correspond à des taux de cotisation dérogatoires applicables à certains travailleurs spécifiques présents chez les employeurs 
des catégories 014, 015, 019, 051, 052, 053, 056 et 081. 
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Caractères admis 

 
Sorte de caractère Caractère HEX DEC Traduit en Date de début 

de validité 
Date de fin de 

validité 
Caractères admis ' 27 39  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis - 2D 45  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 0 30 48  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 1 31 49  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 2 32 50  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 3 33 51  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 4 34 52  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 5 35 53  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 6 36 54  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 7 37 55  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 8 38 56  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis 9 39 57  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis A 41 65  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis B 42 66  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis Blanc 20 32  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis C 43 67  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis D 44 68  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis E 45 69  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis F 46 70  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis G 47 71  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis H 48 72  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis I 49 73  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis J 4A 74  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis K 4B 75  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis L 4C 76  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis M 4D 77  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis N 4E 78  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis O 4F 79  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis P 50 80  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis Q 51 81  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis R 52 82  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis S 53 83  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis T 54 84  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis U 55 85  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis V 56 86  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis W 57 87  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis X 58 88  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis Y 59 89  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis Z 5A 90  01/01/1900 01/01/9999 
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Sorte de caractère Caractère HEX DEC Traduit en Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

Caractères admis # 23 35  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis % 25 37  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis & 26 38  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis ( 28 40  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis ) 29 41  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis * 2A 42  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis + 2B 43  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis , 2C 44  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis . 2E 46  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis / 2F 47  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis : 3A 58  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis < 3C 60  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis = 3D 61  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis > 3E 62  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis ? 3F 63  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis @ 40 64  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis \ 5C 92  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis { 7D 123  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis | 7C 124  01/01/1900 01/01/9999 
Caractères admis } 7B 125  01/01/1900 01/01/9999 
 
 

Caractères traduits 
 
Sorte de caractère Caractère HEX DEC Traduit en Date de début de 

validité 
Date de fin de 

validité 
Caractères traduits Á B5 181 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ã C6 198 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits à 85 133 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits a 61 97 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ä 84 132 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits À B7 183 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Å 8F 143 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ã C7 199 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits â 83 131 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ä 8E 142 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Â B6 182 A 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits autres caractères   blanc 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits b 62 98 B 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ç 80 128 C 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ç 87 128 C 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits c 63 99 C 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits d 64 100 D 01/01/1900 01/01/9999 



Version 2012/1  TABLE DE CONVERSION - ASCII - codepage 850  3/4 
 

Sorte de caractère Caractère HEX DEC Traduit en Date de début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

Caractères traduits Ð D1 209 D 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ë 89 137 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits É 90 144 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ë D3 211 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ê D2 210 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits È D4 212 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ê 88 136 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits è 8A 138 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits e 65 101 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits é 82 130 E 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits f 66 102 F 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits g 67 103 G 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits h 68 104 H 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Î D7 215 I 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Í D6 214 I 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits î 8C 140 I 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ï D8 216 I 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits i 69 105 I 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ï 8B 139 I 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits j 6A 106 J 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits k 6B 107 K 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits l 6C 108 L 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits m 6D 109 M 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ñ A5 165 N 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits n 6E 110 N 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ñ A4 164 N 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ö 94 148 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ò E3 227 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ó E0 224 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits õ D4 212 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ô E2 226 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ö 99 153 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ô 93 147 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Õ E5 229 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ø 9D 157 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits o 6F 111 O 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits p 70 112 P 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits q 71 113 Q 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits r 72 114 R 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits s 73 115 S 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits t 74 116 T 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ú E9 233 U 01/01/1900 01/01/9999 
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Sorte de caractère Caractère HEX DEC Traduit en Date de début de 
validité 

Date de fin de 
validité 

Caractères traduits u 75 117 U 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ü 9A 154 U 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ù 97 151 U 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ü 81 129 U 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ù EB 235 U 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits û 96 150 U 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Û EA 234 U 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits v 76 118 V 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits w 77 119 W 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits x 78 120 X 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits Ý ED 237 Y 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits y 79 121 Y 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits z 7A 122 Z 01/01/1900 01/01/9999 
Caractères traduits ° F8 248 O 01/01/1900 01/01/9999 
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Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

1 Mesure de réduction du temps de travail dans le cadre d'un plan de 
redistribution du travail approuvé par le Ministre de l'emploi et du travail Yes     No No 2003/1 9999/4

1 Mesure de réduction du temps de travail dans le cadre d'un plan de 
redistribution du travail approuvé par le Ministre de l'emploi et du travail No     Yes No 2005/1 2005/3

2 
Systèmes prévus par la CCT n° 42 du 12 juin 1987 relative à l'instauration de 
nouveaux régimes de travail dans les entreprises. Les expérimentations 
Hansenne (A.R. 179 du 30/12/1982) ne sont pas comprises. 

Yes     No No 2003/1 9999/4

3 Interruption complète de la carrière professionnelle (uniquement les systèmes 
où une intervention de l'ONEm est prévue) Yes     Yes Yes 2003/1 9999/4

4 Interruption partielle de la carrière professionnelle (uniquement les systèmes 
où une intervention de l'ONEm est prévue) Yes     Yes Yes 2003/1 9999/4

5 
Travail adapté avec perte de salaire c'est à dire lorsque le travailleur accompli 
des prestations de travail effectives pour lesquelles il perçoit une 
rémunération réduite. 

Yes     Yes No 2003/1 9999/4

6 Prépension à mi-temps Yes No No 2003/1 9999/4 

7 Réduction des prestations dans le secteur public en application de la loi du 10 
avril 1995 (semaine volontaire de quatre jours, départ anticipé à mi-temps) Yes     Yes Yes 2003/1 9999/4

107 

Travailleur contractuel ou statutaire qui suit un projet de formation pour 
infirmiers dans le cadre du Maribel Social et qui est rémunéré durant son 
absence au travail parce qu'il suit une formation dans le cadre d'un 
enseignement à temps plein ou d'un enseignement de promotion sociale en 
vue d'être diplômé ou  gradué en soins infirmiers. 

No     Yes No 2005/1 2005/1

301 Interruption totale de la carrière pour congé parental No No Yes 2011/1 9999/4 
302 Interruption totale de la carrière en vue d'assurer des soins palliatifs No No Yes 2011/1 9999/4 

303 
Interruption totale de la carrière pour l'assistance ou l'octroi de soins à un 
membre de son ménage ou à un membre de sa famille jusqu'au deuxième 
degré qui souffre d'une maladie grave 

No     No Yes 2011/1 9999/4

401 Interruption partielle de la carrière pour congé parental No No Yes 2011/1 9999/4 
402 Interruption partielle de la carrière en vue d'assurer des soins palliatifs No No Yes 2011/1 9999/4 

403 
Interruption partielle de la carrière pour l'assistance ou l'octroi de soins à un 
membre de son ménage ou à un membre de sa famille jusqu'au deuxième 
degré qui souffre d'une maladie grave 

No     No Yes 2011/1 9999/4

501 Absence (totale ou partielle) assimilée à de l'activité de service ou à du 
service actif avec une rémunération autre que le traitement d'activité Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

502 Absence (totale ou partielle) assimilée à de l'activité de service et non 
rémunérée Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

503 Absence (totale ou partielle) assimilée à de l'activité de service, préalable à la 
mise à la retraite avec traitement d'attente Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

504      Congé parental Yes Yes Yes 2011/1 9999/4
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Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 
Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

505 
Absence  non rémunérée et assimilée à de l'activité de service en vue 
d'exercer une activité professionnelle (stage, intérim dans l'enseignement, 
mission, mandat, ...) 

Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

506 Prestations réduites pour convenances personnelles Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

507 Disponibilité (totale ou partielle) avec traitement d'attente et maintien du droit 
à l'avancement de traitement Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

508 Disponibilité (totale ou partielle) avec traitement d'attente et perte du droit à 
l'avancement de traitement Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

509 Disponibilité (totale ou partielle) préalable à la mise à la retraite avec 
traitement d'attente Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

510 
Absence (totale ou partielle) non rémunérée avec position de non-activité, ou 
disponibilité sans traitement d'attente, ou toute forme de non-activité sans 
traitement pour les militaires 

Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

511 
Absence (totale ou partielle) rémunérée avec position de non-activité ou 
disponibilité volontaire avec activité professionnelle sans autorisation pour les 
militaires 

Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

512 Congé sans traitement avec position de non-activité Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

513 Congé d'office pour mission d'intérêt général en vue d'exercer une fonction de 
management ou une fonction d'encadrement dans un service public Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

521 Absence (totale ou partielle) non rémunérée par l'employeur pour un 
travailleur contractuel No     No Yes 2011/1 9999/4

531 Disponibilité (totale ou partielle) par défaut d'emploi sans traitement d'attente 
(enseignement) Yes     Yes Yes 2011/1 9999/4

541 Retrait temporaire d'emploi par interruption de carrière (militaires), ou 
interruption de carrière avec allocation à charge de l'employeur Yes     No Yes 2011/1 9999/4

542 Retrait temporaire d'emploi pour motif de santé (militaires) Yes No Yes 2011/1 9999/4 

543 Retrait temporaire d'emploi par mesure disciplinaire ou toute autre période de 
non-activité rémunérée (militaires) Yes     No Yes 2011/1 9999/4

544 

Congé ou interruption de carrière pour soins palliatifs, congé de protection 
parentale ou interruption de carrière pour congé parental, congé ou 
interruption de carrière pour soins à un parent gravement malade, avec 
allocation à charge de l'employeur 

Yes     No Yes 2011/1 9999/4

545 Disponibilité automatique (militaires) Yes No Yes 2011/1 9999/4 
546 Disponibilité volontaire (militaires) Yes No Yes 2011/1 9999/4 

599 
Absences simultanées impliquant une combinaison de mesures de 
réorganisation du temps de travail pour un travailleur statutaire du 
secteur public 

Yes     Yes No 2012/2 9999/4

 



NUMERO DU BLOC: 90211 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION:  29/05/2012

Occupation de la ligne travailleur - Modification
(Label XML : OccupationUpdate)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer les données relatives à une occupation, inclus le
numéro de version de l'occupation à modifier.

CONTENU (ZONES): 00043 - NUMÉRO D'OCCUPATION
00044 - DATE DE DÉBUT DE L'OCCUPATION
00045 - DATE DE FIN DE L'OCCUPATION
00046 - NUMÉRO DE COMMISSION PARITAIRE
00047 - NOMBRE DE JOURS PAR SEMAINE DU RÉGIME DE TRAVAIL
00050 - TYPE DU CONTRAT
00049 - NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DE LA PERSONNE DE
RÉFÉRENCE
00053 - STATUT DU TRAVAILLEUR
00048 - NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR
00051 - MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL
00052 - MESURE DE PROMOTION DE L'EMPLOI
00054 - NOTION PENSIONNÉ
00055 - TYPE D'APPRENTISSAGE
00056 - MODE DE RÉMUNÉRATION
00057 - NUMÉRO DE FONCTION
00059 - CLASSE DU PERSONNEL VOLANT
00060 - PAIEMENT EN DIXIÈMES OU DOUZIÈMES
00617 - RÉFÉRENCE UTILISATEUR - OCCUPATION DE LA LIGNE TRAVAILLEUR
00625 - JUSTIFICATION DES JOURS
00619 - NUMÉRO DE VERSION DE L'OCCUPATION DE LA LIGNE TRAVAILLEUR

"Blocs liés"  sont modifiés:
BLOCS  LIES: 90313 - Occupation - Informations; 90018 - Prestation de l'occupation ligne travailleur; 90019 -

Rémunération de l'occupation ligne travailleur; 90411 - Données de l'occupation relatives au
secteur public; 90438 - Mesures de réorganisation du travail simultanées – Informations;
90109 - Déduction occupation

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: *

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si la ligne travailleur est annulée.

Cardinalité 0 si  la ligne travailleur ne concerne pas un code travailleur cotisation ordinaire (voir
annexe 2).
Cardinalité 1 ...* si  la ligne travailleur concerne un code travailleur cotisation ordinaire (voir
annexe 2).

*LIMITATIONS
SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Incompatibilité catégorie employeur
Incompatibilité code travailleur
Erreur de séquence
Nombre total de jours incompatible avec le trimestre de déclaration pour
l'occupation
Nombre total de jours incompatible avec le régime de travail pour l'occupation
Pas de données
Non admis
Cumul déductions occupation non admis
Indemnité de rupture présente avec d'autres rémunérations
EmployerDeclarationPID - Discordance avec la DB DmfA
DeclNaturalPersonPID - Discordance avec la DB DmfA
Nombre total de jours insuffisant selon le régime de travail au sein de
l’occupation
Fraction d’occupation erronée
Hiatus entre deux occupations (ou éléments de carrière) avec motif de fin de
la relation statutaire
Lignes de données de l’occupation relatives au secteur public non
strictement successives

90211-025
90211-030
90211-091
90211-095
90211-096
90211-134
90211-146
90211-162
90211-169
90211-177
90211-178
90211-243
90211-244
90211-389
90211-393

B
B
B
P
P
P
B
NP
B
B
B
P
NP
W
NP



NUMERO DU BLOC: 90411 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION:  29/05/2012

Données de l'occupation relatives au secteur public
(Label XML : OccupationPublicServiceData)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des données de l'occupation spécifiques aux régimes
de pension du secteur public.
Bloc fonctionnel autorisé uniquement à partir des déclarations du premier trimestre 2011.

CONTENU (ZONES): 00964 - DATE DE DÉBUT - DONNÉES DE L'OCCUPATION RELATIVES AU SECTEUR
PUBLIC
00965 - DATE DE FIN - DONNÉES DE L'OCCUPATION RELATIVES AU SECTEUR PUBLIC
00961 - TYPE D'INSTITUTION DU SECTEUR PUBLIC
00962 - CATÉGORIE DE PERSONNEL DU SECTEUR PUBLIC
00963 - DÉNOMINATION DU GRADE OU DE LA FONCTION
00966 - RÔLE LINGUISTIQUE
00967 - NATURE DU SERVICE
00968 - CARACTÈRE DE LA FONCTION
00969 - MOTIF DE FIN DE LA RELATION STATUTAIRE

BLOCS  LIES: 90412 - Traitement barémique

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 99

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si la ligne travailleur concerne une combinaison d'une catégorie d'employeur et de

code travailleur qui n'appartient pas à la liste des combinaisons nécessitant la déclaration
d’une ligne Données secteur public de la ligne d'occupation.
Cardinalité 0 si l'occupation de la ligne travailleur concerne une période couverte par une
indemnité de rupture.
Cardinalité 1…99 si la ligne travailleur concerne une combinaison d'une catégorie d'employeur
et de code travailleur qui appartient à la liste des combinaisons nécessitant la déclaration d'une
ligne Données relatives au secteur public.

*LIMITATIONS
SUPPLEMENTAIRES:  

Un bloc Données de l'occupation relatives au secteur public (une combinaison des zones
suivantes : DATE DE DEBUT – DONNEES DE L’OCCUPATION RELATIVES AU SECTEUR
PUBLIC, TYPE D'INSTITUTION DU SECTEUR PUBLIC, CATEGORIE DE PERSONNEL DU
SECTEUR PUBLIC, NATURE DU SERVICE, CARACTERE DE LA FONCTION) ne peut se
retrouver qu'une seule fois par Occupation de la ligne travailleur.

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Incompatibilité catégorie employeur
Incompatibilité code travailleur
Non présent
Non admis
Erreur de séquence
Trop d'occurrences avec les mêmes identifiants
Hiatus entre traitements

90411-025
90411-030
90411-001
90411-146
90411-091
90411-006
90411-391

NP
NP
B
B
B
B
NP



NUMERO DU BLOC: 90438 VERSION: 2012/2 DATE DE PUBLICATION:  29/05/2012

Mesures de réorganisation du travail simultanées – Informations
(Label XML : ReorgMeasureInformation)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des informations relatives à des mesures de
réorganisation du travail simultanées.

CONTENU (ZONES): 00051 - MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL
01030 - POURCENTAGE DE LA MESURE DE RÉORGANISATION DU TRAVAIL

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 2

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 2 si la zone 00051 au niveau de l’occupation est complétée avec la valeur 599.

Sinon, cardinalité 0.
*LIMITATIONS
SUPPLEMENTAIRES:  

Une mesure de réorganisation du travail ne peut se retrouver qu'une seule fois par occupation.

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Trop d'occurrences avec les mêmes identifiants
Incompatibilité code travailleur
Pas d'application
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

90438-001
90438-006
90438-030
90438-053
90438-090
90438-091
90438-146

B
B
B
B
B
B
B
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